	[image: A black background with blue text

AI-generated content may be incorrect.]
	



- 2 -
C2001/#-F
	Point de l'ordre du jour: PL 2
	Document C25/15-F

	
	17 avril 2025

	
	Original: anglais

	
	

	Rapport du président du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP)

	RÉSULTATS DES VINGT ET UNIÈME ET VINGT-DEUXIÈME RÉUNIONS DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LA PROTECTION EN LIGNE DES ENFANTS

	Objet
Le présent rapport récapitule les principaux résultats des vingt et unième et vingt‑deuxième réunions du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP), tenues du 30 septembre au 1er octobre 2024 et les 12 et 13 février 2025 respectivement, conformément à la Résolution 1306 du Conseil de l'UIT (2010) et à la Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à prendre note du présent rapport.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Plate-forme fédératrice, applications numériques, élaboration de cadres politiques et de supports d'information.
Incidences financières
Les coûts sont couverts par le budget alloué pour la période 2024-2025.
__________________
Références
Résolution 179 (Rév. Bucarest. 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; site web du GTC-COP; rapports des vingt et unième et vingt-deuxième réunions.




1	Introduction
1.1	Le Groupe de travail du Conseil de l'UIT sur la protection en ligne des enfants (GTC‑COP) a été établi par le Conseil dans sa Résolution 1306 (Mod. 2015), conformément à la Résolution 179 (Rév. Bucarest. 2022) de la Conférence de plénipotentiaires. Il est ouvert à la participation de toutes les parties prenantes pertinentes.
1.2	Le mandat du GTC-COP est défini dans l'Annexe 1 du rapport de la première réunion.
1.3	Par sa Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Conseil:
–	de poursuivre les travaux menés par le GTC-COP, afin de faciliter la fourniture par les membres de contributions et d'orientations sur le rôle de l'UIT dans la protection en ligne des enfants et de servir de cadre de discussion et d'échange de bonnes pratiques;
–	de faciliter la contribution et la participation de toutes les parties prenantes concernées aux travaux du GTC-COP, afin d'assurer la plus grande collaboration possible lors de la mise en œuvre de cette Résolution;
–	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec le Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC‑Internet), s'il y a lieu, afin de contribuer d'une manière avantageuse pour tous à la réalisation des travaux sur les questions pertinentes qui relèvent du mandat de ces groupes de travail du Conseil;
–	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec la Commission d'études (CE) 2 de l'UIT-D, en faisant connaître les résultats des réunions de ce groupe, afin de favoriser les discussions sur les Questions à l'étude pertinentes;
–	d'encourager le GTC-COP à mener des consultations en ligne avec les jeunes, afin de recueillir leurs vues et leur avis sur les différentes questions liées à la protection en ligne des enfants, avant et pendant sa réunion;
–	de continuer de rendre accessibles au public, sans protection par des mots de passe, les documents finals relatifs aux questions de protection en ligne des enfants.
2	Activités du GTC-COP
On trouvera ci-après le rapport du président concernant les deux réunions du GTC-COP, tenues depuis la session de juin 2024 du Conseil.
Au cours de cette période, les travaux du groupe étaient axés sur:
a)	la présentation des résultats du Programme mondial pour la protection en ligne des enfants et de l'Initiative pour la protection en ligne des enfants dans son ensemble;
b)	la prise en compte de la voix des enfants dans les activités visant à assurer leur protection en ligne;
c)	la mobilisation accrue des entreprises du secteur des TIC travaillant dans ce domaine pour garantir un dialogue et l'échange de connaissances;
d)	la promotion des travaux et de l'action menés par les membres et les partenaires de l'UIT;
e)	l'échange de bonnes pratiques et les possibilités de collaboration.
2.1	Le GTC-COP a tenu ses vingt et unième et vingt-deuxième réunions respectivement du 30 septembre au 1er octobre 2024 et les 12 et 13 février 2025 au siège de l'UIT à Genève (Suisse), sous forme hybride.
2.2	Les rapports des vingt et unième et vingt-deuxième réunions ont été communiqués par le président et la vice-présidente.
2.3	Les 129 participants à la vingt et unième réunion du Groupe ont examiné les contributions et les documents d'information reçus. Les discussions ont porté sur le renforcement de la coopération multi-parties prenantes, de la participation des enfants et de la coordination avec les commissions d'études de l'UIT. En outre, une note de liaison envoyée par le groupe de la Commission d'études 2 de l'UIT-D s'occupant de la Question 3/2 et une note de liaison envoyée par la CE 17 témoignent de la contribution apportée par le GTC-COP et des progrès accomplis en vue combler les lacunes concernant les normes techniques pour la protection en ligne des enfants.
Le président a souligné l'importance de la mobilisation des entreprises, des contributions des enfants et des jeunes et de la mise en commun des ressources des membres.
2.4	Les principaux résultats de la réunion sont les suivants:
–	Le président a salué la contribution des jeunes aux travaux menés par l'UIT sur la protection en ligne des enfants et a remercié chaleureusement le secrétariat d'y associer les enfants. Il a invité le secrétariat à transmettre les observations des enfants sur les lignes d'appel d'urgence aux organisations de parents concernées et au Groupe d'experts sur l'Indice mondial de cybersécurité (GCI) afin qu'il en soit tenu compte dans les questions relatives à la protection en ligne des enfants. Il a en outre encouragé les membres à tenir compte des contributions des enfants dans les programmes connexes.
–	Les participants ont décidé que le dialogue avec les entreprises du secteur des TIC s'inscrira dans un cadre moins formel placé sous l'égide du BDT, avec l'organisation de tables rondes du secteur des TIC destinées à renforcer la mobilisation. Le secrétariat a présenté une proposition en la matière à la réunion suivante.
–	Il a en outre été décidé de tenir une base complète rassemblant toutes les contributions et tous les documents d'information partagés par les membres sur le site web de l'UIT consacré à la protection en ligne des enfants, accessible sans mot de passe.
–	Les participants ont décidé de transmettre les résultats de cette réunion du GTC-COP et de celle prévue en janvier 2025 au groupe de la Commission d'études 2 de l'UIT-D s'occupant de la Question 3/2 pour examen.
2.5	Les 191 participants à la vingt-deuxième réunion du GTC-COP ont examiné les contribution et documents d'information reçus. Les principaux sujets concernaient les préoccupations liées à la mauvaise utilisation des téléphones mobiles dans les écoles et les solutions techniques pour gérer l'utilisation de l'Internet et des temps d'écran excessifs chez les enfants, telles que le cryptage de bout en bout et les kits pratiques de vérification de l'âge. En outre, les participants ont réaffirmé l'importance de la mobilisation multi-parties prenantes dans l'action menée en faveur de la protection en ligne des enfants, soulignant la nécessité d'associer les entreprises à la définition des questions examinées lors des réunions et aux initiatives en général.
2.6	Les principaux résultats de la réunion sont les suivants:
–	Les participants ont salué l'initiative prise par le secrétariat de publier, sur son site web dédié, toutes les ressources présentées lors des réunions du GTC-COP.
–	Les participants ont souscrit à la proposition de série de manifestations "ITU Industry Connect: Quarterly Intersectoral Discussions on Child Online Protection" (Connecter les entreprises et l'UIT: discussions intersectorielles trimestrielles sur la protection en ligne des enfants) et ont félicité le BDT pour cette initiative. Le secrétariat a confirmé qu'il serait possible de s'inscrire à la manifestation via le site web de l'UIT consacrée à la protection en ligne des enfants. En outre, le secrétariat a été invité à mettre à jour la Note de synthèse compte tenu des observations reçues, notamment en intégrant des références à la Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et à la Résolution 67 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT, à la mobilisation des enfants, à l'accessibilité en langue des signes et à la participation régionale. Les modifications demandées seront intégrées en conséquence.
–	Les participants ont réaffirmé l'importance de la mobilisation multi-parties prenantes dans l'action menée en faveur de la protection en ligne des enfants, soulignant la nécessité d'associer les entreprises à la définition des questions examinées lors des réunions et aux initiatives menées dans ce domaine en général.
–	Les participants ont fait savoir qu'ils espéraient que le rapport présentant une analyse des lacunes élaborés par le Groupe de travail par correspondance sur la protection en ligne des enfants (CG-COP) serait examiné à la prochaine réunion en octobre 2025. Le co-coordonnateur du Groupe a confirmé que le rapport est en cours de mise à jour. Il sera examiné dans le cadre de la Commission d'études 17 en avril 2025, avant d'être présenté à la prochaine réunion du GTC-COP.
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